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Le Groupement National de Sapeurs-Pompiers dispose de huit (08) compagnies 

départementales de sapeurs-pompiers et d’un Groupe d’Intervention Subaquatique (GIS) 

qui se déclinent en 24 centres de secours répartis sur tout le territoire national. Les 

activités du GNSP couvrent essentiellement trois domaines : 

- la prévention de risques contre les incendies, les calamités industrielles et 

technologiques ; 

- la prévision qui concerne les mesures spécifiques à mettre en œuvre pour 

atténuer les effets de la calamité si celle-ci se produit malgré la prévention ; 

- l’intervention qui concerne le déploiement du matériel et de personnel pour 

affronter le phénomène calamiteux qui se produit. 

Au niveau du département, le commandant de Compagnie Départementale de 

Sapeurs-Pompiers est le conseiller du préfet en matière de gestion des catastrophes. 

- ANCAEM 

- SAMU 

- DGPR 

- MARINE NATIONALE 

- DGMHED : Direction Générale de Médecine Hospitalière et des Explorations  

Diagnostiques 

Appendice 2 - Tableau des textes et accords internationaux  

Confère les textes et accords publiés sur le site de l’ANSR ( www.ansr.gouv.bj ).  

Appendice 3 - Directives nationales  

• Guide d’élaboration et d’actualisation des Pcc ; 

• Manuel de gestion des crises ; 

• Guides de référence GNSP ; 

• Stratégie Nationale de RRc 

• Politique Nationale de Gestion des RRC 

• Plan ORSEC, ANPC 1987 

• Plan ORSEC, ANPC 2016 

• Plan ORSEC 2022 

• HCR, UNHCR Environnemental Guidelines, Genève, 2005. Disponible à l’adresse 

http://www.unhcr.org/cgibin/texis/vtx/protect/opendoc.pdf?tbl=PROTECTION&id=3

b03b2a04 

 

http://www.ansr.gouv.bj/







































